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Nom: 

Adresse: 

Rosemère en Arts 2026 Rosemere Arts
5e édition

5-6 & 7 JUIN 2026
Formulaire d’inscription - LIMITE 15 MARS 2026

Prénom: 

Ville: 

Code Postal: No Tél: 

Cellulaire: 

Votre médium: 

Votre adresse courriel: 

  Votre site internet:  

COTISATION 

Inscription sous le chapiteau du RAR pour membres seulement 

Exposition collective des membres du RAR: 50$ par artiste Veuillez libeller votre chèque au nom 
du « Regroupement des Artistes de Rosemère » ou payer par virement interac au plus tard 

le 15 mars 2026. Pour notre dépliant, vous devez aussi envoyer par courriel une photo de vous (format 
passeport) ainsi qu’une photo d’une oeuvre de votre choix libre de droit identifiée à votre nom et prénom 
et adressée à : infoartistesderosemere@gmail.com 

Inscription des artistes sous leur propre chapiteau 10’X10’ 

Membre R.A.R 95$ pour la fin de semaine (inscription et étude de dossier inclus) 

Non-membre 20$ (étude de dossier non remboursable) suite à l'acceptation de votre dossier un second 
virement de 125$ vous sera exigé pour confirmer votre participation

Instructions pour virement interac:  destinataire: louisehenri@videotron.ca
          question: événement
          réponse: symposium

Caroline Foley
Texte inséré 
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S.V.P. faire votre chèque à l’ordre de « Regroupement des Artistes de Rosemère » OU virement en
date du 15 mars 2026. Après sélection, afin de compléter notre dépliant vous devrez nous faire parvenir
par courriel une photo de vous (format passeport) ainsi qu’une photo d’une oeuvre de votre choix libre de
droit identifiée à votre nom et prénom et adressée à : infoartistesderosemere@gmail.com

Les artistes exposant sous leur propre chapiteau doivent soumettre les 5 documents suivants avec leur 
demande : 

1- Un chèque pour les membres RAR, en date du 15 mars 2026, au montant de 95$ (tout inclus),
libellé au nom du Regroupement des Artistes de Rosemère.
Deux chèques pour les non-membres en date du 15 et 30 mars 2026.
Un de 20$ non-remboursable en date du 15 mars (étude de dossier) et un 2e de 125$ en date du 30
mars (inscription), libellés au nom du Regroupement des Artistes de Rosemère.
Si votre dossier n’est pas retenu, le chèque de 125$ vous sera retourné.

2- Le formulaire d’inscription rempli avec les conditions de participation signé.

3- Quatre (4) photos de vos œuvres récentes (4’’x6’’ haute résolution) montées sur
2 feuilles blanches de 8.5’’ x 11’’.

4- Votre démarche artistique sur une page maximum

5- Une enveloppe affranchie et adressée pour le retour de votre dossier. ( sans quoi le dossier ne sera
pas retourné et sera détruit).

6- Les dossiers seront examinés au plus tard la semaine suivant le 15 mars 2026.  Une réponse rapide
vous sera envoyée.

Les inscriptions doivent être reçues au plus tard le 15 mars, à l’adresse suivante: 

Service des loisirs – A/s : RAR – Rosemère en Arts 
325 Chemin de la Grande-Côte 

Rosemère, QC, J7A 1K2 

ou par courriel: infoartistesderosemere@gmail.com

S.V.P: Lire attentivement les conditions de participation p.3

Pour plus d’informations, voir notre site web : 
www.lesartistesderosemere.com/symposiumrosemereenarts 
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CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Si votre candidature est retenue par le jury de sélection, vous vous engagez à respecter les conditions 
suivantes : 

Prendre note que les artistes qui n’adhèrent pas aux conditions stipulées ci-dessous ne seront pas considérés 
pour les années ultérieures. 

- Aucune copie ou reproduction ne sera accepté à Rosemère en Arts.

- Les giclées ou autres produits dérivés ne sont pas autorisés, seules les cartes de souhaits sont
acceptées.

- Les artistes doivent être présents sur le site durant les heures d’ouverture de l’événement en tout
temps.

- Les artistes s’engagent à créer sur place jusqu’à l’heure de fermeture.

- Les artistes s’engagent à créer un tableau de format 6’’x 6’’ qui sera mis en vente au prix de 20$
chacun pour notre activité d’initiation aux jeunes collectionneurs. Nom du projet : LA PETITE
GALERIE. (S’il y a vente, le paiement ira à l’artiste.)

J’ai lu les conditions de participations 2026 et je m’engage à en respecter le contenu. Aucun changement à 
mon inscription ni remboursement ne seront possible après le 6 avril. Je dégage Le regroupement des 
artistes de Rosemère de toutes responsabilités en cas de bris, feu, dommages, vandalisme, grand vent, etc…
qui pourraient survenir avant et pendant l’événement « Rosemère en Arts » 

Signature de l’artiste (obligatoire) 




